
Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de
l’Est lyonnais a été approuvé, par arrêté préfectoral, le 24 juillet 2009.

Le SAGE, résultat d’une démarche collective, a pour objet de
permettre un partage équilibré de l’eau entre usages et milieux. Il
est formalisé par un plan d’aménagement et de gestion durable,

qui expose la stratégie retenue pour le territoire, et un
règlement (révision à échéance de 5 ans).

Le SAGE de l’Est lyonnais a été instauré pour
répondre aux problèmes spécifiques de la nappe
de ce territoire (pollutions et déséquilibres
quantitatifs d’usages) avec une finalité principale :

protéger la ressource en eau potable. 
La Commission Locale de l’Eau (CLE), qui rassemble les
différents usagers de l’eau sur le

périmètre du SAGE, veille à la mise
en oeuvre du programme d’actions. Elle est au coeur du
dispositif en terme de proposition, concertation et décision.

LE SAGE DE L’EST LYONNAIS

2005 - 2009 : actions phares

î 3 nappes : la nappe de l’Est lyonnais, 

la nappe alluviale du Rhône et la nappe de 

la Molasse (sous jacente aux 2 premières)

î environ 400 km²

î plus de 300 000 habitants

î 31 communes :

26 dans le Rhône et 5 en Isère

Le périmètre du SAGE : Carte d’identitéUN SAGE C’EST ...

î Un outil de planification conciliant

les différents usages de l’eau dans un

cadre respectueux des milieux

naturels et de l’environnement.

î Une concertation des acteurs de

l’eau au sein de la commission locale

de l’eau (CLE), pour porter et mettre

en oeuvre un projet collectif accepté

par tous.

î Un travail à l’échelle d’un territoire

cohérent vis-à-vis de la ressource en

eau.

î Un document de portée juridique

(opposabilité à certaines activités, com-

patibilité des documents d’urbanisme...).

Plus d’infos :
www.sage-est-lyonnais.fr

Le SAGE, une démarche portée par
le Département du Rhône

services d'Etat
11 sièges

usagers
14 sièges

élus
25 sièges

Le Département du Rhône est représenté à la CLE par :

- M. Raymond Durand, Conseiller général du canton de Saint-Symphorien-d’Ozon et

Président de la CLE

- M. Jérôme Sturla, Conseiller général du canton de Décines-Charpieu

- M. Bruno Polga, Conseiller général du canton de Saint-Priest

eau potable irrigation process industriel
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Territoire 
du SAGE

avec le soutien de partenaires financiers

Le Département du Rhône a choisi d’assurer le rôle de structure porteuse du
SAGE. Il bénéficie, à ce titre, des aides financières de l’Agence de l’Eau RM&C, du
Grand Lyon et de la Région Rhône Alpes (et ponctuellement d’autres financeurs), à
hauteur de 80%.



PROTÉGER LES RESSOURCES EN EAU POTABLE

î 3 objectifs déclinés en 9 actions

RECONQUÉRIR ET PRÉSERVER LA QUALITÉ
DES EAUX

î 9 objectifs déclinés en 32 actions

GÉRER DURABLEMENT LA QUANTITÉ DE LA
RESSOURCE EN EAU

î 4 objectifs déclinés en 13 actions

GÉRER LES MILIEUX AQUATIQUES
SUPERFICIELS

î 4 objectifs déclinés en 9 actions

SENSIBILISER LES ACTEURS

î 3 objectifs déclinés en 9 actions

- assistance aux maîtres d’ouvrage des captages d’eau potable prioritaires pour définir
l’aire d’alimentation de leur captage et un plan de réduction des pollutions diffuses en
nitrates et pesticides.

- suivi de la qualité des eaux souterraines depuis 2005
- cahier des charges (en cours de rédaction) des bonnes
pratiques d’assainissement pluvial, intégré à terme au
règlement du SAGE

- réalisation d’une plaquette d’information sur les forages domestiques, à destination des
31 mairies du territoire, diffusée en juin 2009
- création, en juin 2009, d’un guichet unique d’information sur les prélèvements
agricoles, industriels et d’eau potable

- lancement fin 2009 d’un projet pilote de gestion d’une
zone humide pour une commune du Val d’Ozon

- un 5ème numéro du bulletin d’information “la Lettre du SAGE”, paru en juin 2009
- une exposition itinérante dans les mairies du périmètre SAGE
- un site internet www.sage-est-lyonnais.fr
- une quinzaine d’interventions depuis 2005 auprès de divers publics (associations
d’usagers, industriels, étudiants, collectivités...)

Quelques exemples d’actions conduites sur le territoire...
1-

2-

3-

4-

5-

Les orientations du SAGE :

Marais de Simandres

Carte de la qualité des eaux souterraines

Captage d’Azieu à Genas


